
Zone de protection forte

2 voies de 
reconnaissance

Automatique pour les statuts de réserve naturelle, réserve biologique, arrêtés de 
protection de biotope, géotope, habitats naturels..

Sur candidature du propriétaire/gestionnaire. Statuts éligibles en Normandie : terrains 
du conservatoire du littoral et conservatoire d’espaces naturels, espaces naturels 
sensibles, périmètres de protection des réserves naturelles, sites classés, bandes 

littorales et espaces remarquables du littoral, cours d’eau classés,  forêts de protection, 
obligations réelles environnementales, domaine de l’Etat.


